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Exposé des faits et conclusions 

I. 	La demande de brevet européen 78 400 170.3, déposée le 
9 noveinbre 1978, a donné lieu le 2 septembre 1981 a la 

délivrance du brevet européen 0 002 399, sur la base de 
sept revendicat ions. 

II. 	Par lettre reçue le 28 mai 1982, la requérante (opposante) 
a formé opposition au brevet europeen et requis sa 
revocation pour défaut de brevetabilité de son objet. Les 
motifs de l'opposition s'appuyaient sur les documents 

Dl : Lockheed Spare Parts Catalogue, Volume 2, 6th Edition 
édité en avril 1964 par Automotive Products Company 

Ltd (GB), p.  2 a 5, avec les figures DA et DB 

("Anlage" I et II) 

D2 : Lockheed Service Manual, 2nd Edition, p.  7 a 9 
(non pourvu d'une date de publication) 

D3 : DE-A-1 475 288 

D4 	DE-U-6 805 501 

Le document D4 a été cite par une lettre recue le 
18 septembre 1984. 

III. 	Par decision du 26 juin 1989 la Division d'opposition a 
rejete l'opposition en faisant valoir qu'e1lene voit pas 
conunent l'homme du métier, en connaissance du probleme et 
des documents Dl a D4 arriverait d'une nianière évidente 
aux inesures de la revendication 1, modifiée au cours de la 
procedure d'opposition, en vue de trouver une solution au 
problèine en question et que l'objet de la revendication 1 
inodifiée implique donc une activité inventive au sens de 
l'article 56 CBE. 
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iv. 	Le 1er  aoüt 1989 la requérante a introduit Un recours 
contre cette decision et acquitté simultanément la taxe 
prescrite. 

Dans le mémoire exposant les motifs du recours et reçu a 
1 1 0EB le 25 octobre 1989 les documents suivants ont été 
cites en plus : 

D5 : DE-B-i 952 568 

D6 : FR-A-i 390 337 

D7 : FR-A-2 218 789 

D8 : FR-A-2 330 916 

Au cours de la procedure orale qui s'est tenue le 
12 juillet 1990 l'intimée a déposé une nouveile revendica-
tion 1 remplaçant a la fois celles des anciennes requêtes 
principale et subsidiaires. La nouvelle revendication 
principale 1 s'énonce comme suit 

"Frein a disque pour véhicule, comprenant au moms un 
organe de friction (18) dont les extrémités circonféren- 
tielles (42, 44) sont reçues en coulissement et en 
ancrage sur un organe support de couple (10), des moyens 
de coirunande (28, 30) étant associés a ce dernier pour 
solliciter l'organe de friction (18) en contact de 
freinage avec une face correspondante (22) d'un disque de 
frein (12), au moms une premiere (42) des extrémités 
circonférentielles (42, 44) de l'organe de friction (18) 
comnportant au moms une surface arrondie (46) susceptible 
de cooperer en coulissement et en ancrage avec une 
surface arrondie (50) correspondante définie sur l'organe 
support de couple (10), l'une desdites surfaces arrondies 
(50) étant concave et l'autre surface arrondie (46) étant 
convexe, le rayon de courbure de la surface convexe (46) 
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etant inférieur a celui de la surface concave (50), ledit 
organe de friction étant recu avec un jeu circonférentiel 
prédéterminé (B) dans l'organe support de couple (10), de 
sorte que l'organe de friction (18) peut occuper une 
premiere et une seconde positions circonférentielles 

extremes correspondant a l'ancrage dudit organe de 
friction (18) sur l'organe support de couple (10) par sa 
premiere extrémité circonférentielle (42) ou par la 
seconde extréinité circonférentielle (44) respectivement, 
selon le sens de rotation du disque, caractérisé en ce 
que desmnoyens élastiques (54) qui engendrent une force 
définissant une composante circonférentielle et une 
composante radiale, perpendiculaire a cette dernière, 
dirigee vers l'axe du disque (12), sont prevus pour 
solliciter, au repos, ledit organe de friction (18) en 
éloignement de la premiere position circonférentielle 
extreme et en contact permanent avec la surface arrondie 
(50) définie sur l'organe support de couple (10), ledit 

jeu prédetermniné (B) étant apte a permettre un balayage 

des surfaces arrondies en contact mutuel." 

V. 	La requérante demande la revocation du brevet en sa forme 
modifiée. Les arguments présentés par la requérante a 
l'appui de sa requête se résumnent commne suit. 

Les documents Dl et D2 gui ne représentent pas des plans 

de construction pour des freins a disques énoncent des 

instructions d'entretien accompagnées de dessins qui ne 
montrent que la construction generale avec les pièces 
essentielles du frein. Mais l'homnme du métier volt 
davantage que ce gui est representé dans ces dessins. Ii 
en déduit notammnent 

03101 	 . . . 1... 



- 4 - 	 T506/89 

que l'organe de friction (patin) est obligatoirement 
recu avec un jeu circonférentiel prédéterminé de 0.3 a 
1.1 mm dans l'organe support de couple (p. ex. 
l'etrier) du frein pour egaliser la dilitation des 
pièces et les tolerances de fabrication et 

que les rayons de courbure des surfaces en contact 
mutuel de ].'organe de friction et de l'organe support 
de couple n'ont pas la xnéme valeur et que la surface 
convexe est inférieure a la surface concave pour dis-
poser d'un jeu circonférentiel et pour ainsi éviter 
que les surfaces ne se coincent l'une dans l'autre. 

Ainsi les deux caractéristiques constructives (jeu circon-
férentiel et rayons de valeurs différentes) du brevet en 
cause, qui ne sont pas znontrées expresséinent dans le 
dessin du Dl ou D2, doivent être considéré par l'hoxnine du 
métier comme aussi connues du Dl ou D2. 

Des ressorts, représentés dans les dessins de Dl ou D2, 
engendrent une force définissant une composante circonfé-
rentielle et une composante radiale, us sont prévus pour 
solliciter l'organe de friction comme défini dans la 
revendication 1. Ainsi l'effet technique mentionné a la 
fin de la revendication 1 comme caractéristique technique 
fonctionelle est aussi nécessairement réalisé par les 
freins selon Dl ou D2 et cet effet est perceptible pour un 
homme du métier chargé de l'entretien des freins. 

De plus, cet effet est décrit pour un autre frein a disque 
selon le document D5 dont le problème technique a résoudre 
correspond a celui du brevet en cause. 

Ainsi, la revendication 1 actuelle ne satisfait pas au 
moms aux conditions d'activité inventive sinon aux condi-
tions de nouveauté. 
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VI. 	L'intimée demande 

le rejet du recours et le maintien du brevet sur la 
base des documents suivants 

la revendication 1, déposée au cours de la procedure 
orale du 12.07.1990 ; les revendications 2 a 4, 6 et 7 
du fascicule de brevet ; la revendication 5, reçue le 
12.02.1988 ; la description, colonnes 1, 2 
(lignes 1 a 17 et 38 a 61) et 3 a 6 du fascicule de 
brevet ; la page 2, reçue le 12.02.1988 et lapage 3, 
reçue le 12.07.1990 ; les dessins (figures 1 et 2) du 
fascicule de brevet. 

l'application de 1'Article 104 de la CBE pour la mise 
a la charge de la requérante des frais encourus par 
l'intiinée a l'occasion de la procedure de recours. 

L'intiinée a contesté les arguments de la requérante et 
estliné que le mémoire de recours n'apporte aucun fait nou-
veau par rapport a la procedure d'opposition. Selon l'avis 
de l'intixnée, le jeu prevu entre l'organe de friction et 
l'organe support de couple des freins connus ne représente 
que les tolerances nécessaires pour garantir un libre cou-
lisseinent entre lesdits organes. Quant a la réalisation 
selon l'invention, le jeu doit être plus grand que le jeu 
minimum af in de pertnettre un balayage des surfaces de 
contact des organes prémentionnés, alors qu'une augmenta-
tion du jeu dans les freins connus ( documents D1 et D2), 
ainénerait a une désorganisation entre lesdits organes. De 
plus, ii est evident que, selon les documents constituant 
l'état de la technique, l'effet de balayage n'est pas 
voulu et que les caractéristiques utilisées par l'inven-
tion, pour autant qu'elles soient existentes dans les 
frein connus, ne representent que des caracteristiques 
cumulatives connues en soi et utilisées par hasard dans 
leur assemblage. 
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Motifs de la decision 

Le recours est recevable. 

Dans le texte de la nouvelle revendication 1 sont regrou-

pees des caractéristigues mentionnées dans la revendica-

tion 1 du brevet (gui correspond a celle des documents 
originaux) auxguelles ant été ajoutees de nouvelles carac-

téristiques de la revendication 5 du brevet (gui corres-

pond a celle des document originaux) et d'autres caracté-
ristigues gui peuvent être dérivées de la description (gui 

aussi correspond a celle des documents originaux), 
colonne 5, lignes 1 a 10 et colonne 6, lignes 8 a 14. 

La nouvelle revendication dépendante 5, gui en principe 

correspond a la revendication 6 d'origine, a été modifiée 
par rapport a la revendication 5 telle que délivrée en 
tenant compte forxnellement des caractéristigues gui ont 

éte transférées dans la nouvelle revendication 1. 

Du reste, les revendications dépendantes 2 a 4, 6 et 7 du 
brevet sont restées inchangées par rapport a celles deli-
vrêes et correspondent aux revendication 2, 4, 5, 7 et 8 

des documents d'origine. 

Eu egard a ce gui precede, la chambre ne soulève aucune 
objection a l'encontre des revendications actuelles sur la 
base de l'article 123 (2) et (3) CBE. 

Le preambule de la revendication 1 mentionne toutes les 

caracteristiques de la revendication 1 gui sont divul-

guées, combinées entre elles, dans le document D3, lequel 

ne montre pas les caractéristigues de la partie caractéri-

sante de revendication 1. 
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Rien ne s'oppose a ce que l'on tienne compte du dispositif 
selon ce document coinine determinant l'état de la technique 
le plus proche a retenir pour la delimitation de la reven-
dication 1 ; aucun des dispositifs divulgués dans les 
autres antériorités Dl a D8 prises en consideration ne ré-
vèle toutes les caractéristiques du préambule de la reven-
dication 1. En effet, le document Dl, ainsi que le docu-
ment D2 qui est considéré par la requérante comme le moyen 
rendant plus clair le frein inontré dans Dl, ne divulguent 
au moms pas la caractéristique suivante dupreambure de 
la revendication 1 

Le rayon de courbure de la surface convexe est 
inférieur a celui de la surface concave. 

Bien que la requerante ait conclu que cette caractéris-
tique est en pratique aussi présente dans le frein selon 
Dl et D2 mnéme Si flOfl visible dans les figures (of. point V 
ci-dessus), la Chambre estimne que le jeu circonférentiel 
obligatoire entre le patin du frein et l'organe support de 
couple pourait être aussi existant si les surfaces arron-
dies coopérantes montraient un méme rayon de courbure 
comnmne c'est p. ex. decrit dans le document D6, page 1, 
colonne gauche, 3e  parágraphe. En ce qui concerne les 
surfaces arrondies de contact entre les patins et les 
organes support de couple selon les freins du document Dl 
(figures DA et DB) ou du document D2 (figure 6, "heavy 
duty" et "medium duty") les segments formant les surfaces 
arrondies sont relativement courts et clairemnent infé-
rieurs a un demi-cercie, de sort qu'une courbure identique 
pour les deux éléments (concave et convexe) est possible 
sans pour autant gêner le libre glissement des patins sur 
les surfaces arrondies de l'organe support de couple. Pour 
cette raison la Chambre estimne que Ia caractéristique pre-
mentionnée ne peut pas considéré conune connue d'un frein a 
disque selon Dl et D2. 
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Ii ressort de ce qui precede que la revendication 1 satis-

fait aux exigences de forme prévues par la regle 29 (la) 

de la CBE. 

Eu egard a ce qui précéde (Cf. point 3 ci-dessus) le frein 
selon la revendication 1 est donc nouveau par rapport a 
l'état de la technique présenté au cours de la procedure 

devant la Chaxnbre. 

Concernant l'activite inventive, la Chambre constate ce 
que suit. 

5.1 	Avec les freins a disque selon le préaxnbule de la reven- 
dication 1 actuelle du brevet mise en cause, ii se produit 

parfois un coincement des organes de friction conduisant a 
une corrosion rapide des surfaces arrondies de coulisse-

ment due par exemple au sel mann ou au sel mélange a la 
neige dans les pays nordiques. Ii en résulte soit une 

usure asymétrique des organes de friction, soit une dimi-

nution de l'efficacité du frein. 

Quant a la question de savoir s'il était evident de remé- 
dier a cet inconvenient fonxnulé dans la description 
colonne 1, ligne 60 a colonne 2, ligne 8 du fascicule de 
brevet attaqué en imaginant la construction du frein a 
disque indiquée dans la revendication 1, ii y a lieu 

d'apporter les précisions suivantes. 

5.2 	Les spécialistes se sont déjà intéressés au pob1ème sur 

lequel porte le brevet, a savoir comment éliminer cet 
inconvenient ; voir notaxnment le document D5, colonne 1, 
lignes 51 a 57. Le frein selon D5 se différencie essen-
tielleinent du frein decrit dans le préainbule de la reven-

dication 1 en ce sens que les organes de friction et l'or-

gane support de couple du frein connu ne montrent pas des 
surfaces arrondies mais des surfaces planes en contact 

mutuel. 
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Selon le D5, l'influence desaventageuse des forces de 
pression des ressorts anti-bruit 13, 23, 28, qui génent le 
libre coulisseinent des organes de friction, est éliminée 
en limitant le deplacement elastique du ressort anti-
bruit. Ainsi, au repos du frein, le ressort anti-bruit est 
sans effet. 

Selon le document D5 un nettoyage des surfaces de contact 
doit avoir lieu suite a la course axiale des organes de 
friction, qui n'est pas gênée par la force circonféren-
tielle du ressort anti-bruit. Ii convient de noter que la 
solution selon la revendication 1 actuelle du brevet en 
cause différe essentielleinent de cette solution connue. En 
effet, Si la solution connue vise a améliorer la mobilité 
de l'organe de friction en direction de l'axe du disque 
pendant sa course aller et retour, l'invention au con-
traire vise a permettre un balayage des surfaces arrondies 
en contact mutuel suite a un déplacement exactement défini 
des organes de friction dans une direction perpendiculaire 

a celle de l'axe du frein a disque. Pour arriver a un tel 

fonctionnement, le frein a disgue selon la revendication 1 
doit coinporter les caractéristiques essentielles suivantes 
dont les caractéristiques b) et c) représentent la partie 
caractérisante de la revendication 1 

le rayon de courbure de la surface convexe (46) est 
inférieur a celui de la surface concave (50), 

les inoyens élastiques (54) qui engendrent.une force 
définissant une coinposante circonférentielle et une 
composante radiale, perpendiculaire a cette dernière, 
dirigee vers l'axe du disque (12) sollicitent, au 
repos, ledit organe de friction (18) en éloignement de 
la premiere position circonférentielle extreme 
(= position d'ancrage, si le frein est en action) et 
en contact permanent avec la surface arrondie (50) 
définie sur l'organe support de couple (10) ; 
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C) le jeu predetermine (B) est apte a permettre un 
balayage des surfaces arrondies en contact mutuel. 

En ce gui concerne l'importance de la caractéristigue a) 

pour la solution revendiquée, la Chainbre estime que c'est 

la difference entre les rayons de courbure gui évite toute 

compression des arrêtes gui sinon pourrait avoir lieu au 

cas oi les surfaces convexes et concaves s'eloignent l'une 

de l'autre, au repos du frein, dans une direction 

radiale. 	 - 

Le document D5 ne révèle pas une seule de ces caractéris-

tiques essentielles. 

La Chambre constate donc que le document D5 divulgue une 

solution différente et opposee de celle de l'invention. 

5.3 	La théorie de la requérante, selon laguelle l'homme du 

métier, a l'esprit ouvert, aurait aperçu que les freins 
selon Dl ('M' Type or 'H' Type) et selon D2 (gui, selon 

"Medium Duty" and "Heavy Duty" correspondent a ceux inon-
trés dans Dl) disposeraient déjà de l'effet de balayage 

revendiqué par le brevet en cause, ne tient pas compte de 

l'absence des caractéristiques objectives essentielles a) 

et b) de l'invention. 

54 	L'absence de la caractéristique a) a été déjà constaté 

sous point 3 ci-dessus. 

5.5 	En ce gui concerne la caractéristique b) susmentionnée les 
freins selon Dl ou D2 divulguent des moyens élastiques gui 

engendrent une force définissant une composante circonfér-

entielle et une coinposante radiale, perpendiculaire a 
cette derniére, dirigée vers l'axe du disque. Ainsi les 

documents Dl et D2 ne révélent que la premiere partie de 

l'enseignement de la caractéristique b). 
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La Chambre estime que l'autre enseigneinent de la carac-
téristique b), c'est-à-dire les effets techniques sui-
vants (bi et b2), ne peut pas étre dérivé des documents Dl 
et D2 d'une manière claire et certaine. 

En effet, les inoyens élastiques sont prévus pour sollici-
ter, au repos, ledit organe de friction 

en éloignernent de la premiere position circonféren-
tielle extreme et 	 - 

en contact permanent avec la surface arrondie définie 
sur l'organe support de couple. 

5.5.1 Selon la definition de la revendication 1, la premiere 
position circonférentielle extreme de l'organe de friction 
correspond a celle de l'ancrage de l'organe de friction 
sur l'organe support de couple. De plus, cette position 
d'ancrage est évidemnment considérée comnmne représentant la 
position de l'organe de friction si le frein est actionné. 
Ce fait peut être dérivé des dernières lignes du preambule 
de la revendication 1. 

Les freins a disque représentes dans les documents Dl et 
D2 ne mnontrent pas expressement le sens de rotation du 
disque. 

C'est seulement du frein de type "Medium Duty" (voir docu-
ment D2), dont on pourrait déduire le sens de.rotation en 
comnparant la grandeur des surfaces de contact prevues sur 
les deux côtés de l'organe de friction (la surface de con-
tact la plus grande est généralemnent celle qui supporte 
les forces de frein en marche avant). Selon cette théorie 
les mnoyens élastiques ("pad retaining spring") du frein de 
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type "Medium Duty" sollicitent l'organe de friction tou-
jours (aus$1 au repos) vers la position d'ancrage (= pre-
mière position) représentant la position circonférentielle 
extreme pendant un freinage en marche avant. Au contraire 
de cet enseigriement la caractéristique b1) de la revendi-
cation 1 en cause demande que l'organe de friction soit 
sollicité, au repos, en éloignement de la position 
d'ancrage. 

5.5.2 Les freins selon Dl et D2 ne divulguent rien quant a la 
caractéristique b2) de la revendication 1. Pour arriver a 
un contact permanent entre les surfaces arrondies en con-
tact mutuel conune demandé par cette caractéristique b2) au 
moms les trois conditions suivantes doivent être 
remplies 

- le rayon de courbure de la surface convexe est inférieur 
a celui de la surface concave (= caracteristique a), 

- au repos du frein, l'organe de friction doit être en 
éloignement de la premiere position d'ancrage (= posi-
tion circonférentjel].e extreme) et 

- le jeu entre les surfaces coopérantes a une valeur 
déterminée apte a pernmettre l'effet revendiqué. 

Comme cela a été indiqué ci-dessus aux points 3 et 5.5.1 
les documents Dl et D2 ne divulguent pas les deux 
premieres conditions (= caractéristiques a et 

De plus, le jeu entre les surfaces coopérantes n'est ni 
montré ni mentionné dans Dl et D2. Quant au jeu obliga-
toire pour garantir le libre glissement, gui, selon la 
requérante est entre 0.3 et 1.1 nun, ii est evident que 
toutes les valeurs permises pour ce jeu ne correspondent 
pas a celles nécessaires pour permettre le balayage des 
surfaces arrondies en contact mutuel. 
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En consideration de ce qui précéde, la Chainbre conclut que 
le frein a disque selon Dl et D2 ne divulgue pas les 
caractéristiques essentielles de la revendication 1 qui 
sont nécessaires pour arriver a l'effet de balayage. 

5.6 	Parmis les autres documents D3 a D8 cites par la requé- 
rante pendant la procedure d'opposition et de recours, le 
document D3 est le seul qui montre une caractéristique 
additionelle (rayons de courbures différents) de la reven-
dication 1 en cause (Cf. point 3 ci-dessus) qui n'est pas 
encore divulguée par le frein selon Dl et D2. 

Cependant, inélne en supposant qu'il soit evident pour 
l'homme du métier de combiner l'enseignement du document 
D3 avec celui du document Dl ou D2 pour arriver a un 
résultat comportant tous les avantages de ces construc-
tions connues, a savoir l'utilisation d'une surface arron-
die auxiliaire arrangee diamétralement oppose de la sur-
face arrondie principale, pour garantir un coulissement de 
l'organe de friction sans coincement (coinme connu de D3) 
en liaison avec un frein selon Dl ou D2, cette combinaison 
ne permettrait pas d'aboutir a un frein a disque tel que 
propose dans la revendication.1 actuelie du brevet en 
cause. 

La Chambre estiiue, qu'en effet, la simple existence des 
dimensions mentionnées dans la revendication 1, c'est-à-
dire les rayons de courbure différents, les forces de 
ressort définissant une composante circonférertielle et 
radiale et le jeu obligatoire, en consequence d'une coinbi-
naison des enseignements des documents Dl et D2 d'un part 
et du document D3 d'autre part, n'est pas apte a permettre 
un balayage des surfaces arrondies en contact mutuel quand 
ces dimensions ne sont pas choisies de manière que le con-
tact permanent revendiqué puisse avoir lieu. C'est-à-dire, 
qu'il est nécessaire, pour arriver a l'invention, de tenir 
coxnpte de la relation entre les rayons de courbure, de la 
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grandeur et direction des composantes de la force du res-

sort et de la valeur du jeu circonférentiel déterminé de 

sorte que l'effet technique revendiqué (contact permanent, 
balayage des surfaces) soit obtenu. 

Ainsi, cet effet technique, gui est expressément indiqué 
dans la partie caractérisante de la revendication 1 actu-
elle est a considérer comme caractéristigue fonctionnelle. 
Au moms cette caractéristigue fonctionnelle n'est pas du 

tout suggéree par ].'état de la technique méme considéré en 
combinaison. 

	

5.7 	Les arguments de la requérante ne sont pas de nature & 
infirmer i.e raisonnement ci-dessus. 

La théorie de 1a requérante (cf. point V ci-dessus) est 

basée sur la conclusion gue l'homme du métier peut selec-
tionner les valeurs correctes pour le jeu (constitué par 
des tolérences) et les rayons de courbure différents, 

c'est-à-dire pour des données constructives gui ne sont 
pas visibles dans les dessins du document Dl ou D2. 

Cependant la découverte de ces valeurs, soit a l'aide de 
l'état de la technique soit a l'aide des connaissances de 
l'honnne du métier, presuppose que l'effet technique reven-

diqué est déjà connu. Une telle argumentation représente 

une analyse a postériori gui n'est pas admissible. 

	

5.8 	Par consequent, l'objet de la revendication 1 du brevet en 

cause implique une activité inventive et satisfait donc & 
l'exigeance de l'article 56 de la CBE. 

S 
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Les revendications actuelles 2 a 7 se réfèrent a la reven-
dication 1, et apportent des précisions utiles concernant 
l'objet de la revendication 1. Elles sont par consequent 
egalement adinissibles. 

L'article 104 (1) de la CBE énonce en substance que 
chacune des parties a la procedure supporte les frais 
qu'elle a exposés sauf dans le cas oü l'équité exige une 
repartition différente. 

En l'espéce, la Chambre ayant décidé de maintenir le 
brevet sous la forine ainendée a l'occasion de la procedure 
de recours, et notamment de la procedure orale, ii nepeut 
étre soutenu que la requérante a introduit un recours 
abusif, aussi la Chainbre ne voit aucun niotif de s'écarter 
de la regle générale énoncée ci-dessus. 
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V 

Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue comme suit : 

La decision attaquée est annulée. 

L'affaire est renvoyee a la premiere instance avec mission 
de maintenir le brevet sous forme amendèe sur la base des 
documents suivants : 

la revendication 1, déposée au cours de la procedure orale 
du 12.07.1990; les revendications 2 a 4, 6 et 7 du 
fascicule de brevet; la revendication 5, recue le 

12.02.1988; la description, colonnes 1, 2 (lignes 1 a 17 
et 38 a 61) et 3 a 6 du fascicule de brevet; la page 2, 
recue le 12.02.1988 et la page 3, recue le 12.07.1990; et 

en fin les dessins (figures 1 et 2) du fascicule de 
brevet. 

La requête de l'intimée relative a la repartition des 
frais est rejetee. 
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